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1623 Juli 5 . , Poitiers A-
SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBEN AN KONRAD III . ZUR¬

LAUBEN, "CAPP. NE  DE LA GUARNISON SUISSE DE POICT[ IERS ] ",
AM HOFE

"Avecque une infinie peine estant despourveu de tous moyens 3 Je Vous ay peu

mender l ' estât auquel Nous sommes 3 estât vrayem . ^ Resduiat a l ' extvemité &

ne respirant que Vostre favorable & Riche Arrivée fondre sur Un bon Ordre &

bonne Assignation Mais bien plus longue me sera & est desia cette peine de

Vostre Heureuse Arrivée 3 le secours des voy moyens.

J ' ay apres mille Jnstances plus importunes que favorables peu Ce Jourd ’ [ h] uy

impetter a Voz soldats . . . [ 1000 ] Livres oultre les . . . [ 1600 ] Livres que Je

Vous ay mendê avoir donne a M. D ' Ellerville  marchand de Ceste Vil¬

le auquel avecque d ' aultres on doibt de beaucoup d ' avantage 3 C ' est tout que

J ' ay Reçeu sur la Cinquiesme Monstre de la présente Annee Vous soldats ont

auyourd ' [ h] uy Jouy de la moytie de Ces . . . [ 1000 ] Livres en six Jours il leur

fauldra le Reste 3 En oultre le moyen d ' en pouvoir trouver icy a emprunter est

desesperay 3 le dilayem . * du payem . ^ aussy pourroit aussy aporter . . . a Dieu

ne plaise quelque desordre a Vostre Compagnie.

Jl vous plaira doncques de Nous assister au premier Jour .'

Vostre honeur la patrie le service du Roy [Ludwig  XIII . ] Vous est tant

en recommendations nous Vous supplions tous unanimem. ^ que Nous ne soyons

frustrez de Voz Consolations 3 soit de Vostre favorable Visite 3 que secourdb-

les & très necessaires moyens.

selon le passé il est ayse a prévoir que 1 ' esloignem . ^ du Roy & le Vostre nous

aporteroit Une Incommodité insuportable 3 aussy nous espérons que Vous ayez

. . . [pourvu ] à icelle suffisamment en Cecg & en tout ce qui Concerne son ho-

neivr le bien De la Patrie le service du Roy le Créateur & sauveur de tous



nous assiste . . .

J ' espere , que M. [Martin ] De Lyon [n ] e [Trésorier ] Vous aura donné . . .

[aussi ] Contentem . ^ touschant les Stipendiums [für zwei in Frankreich studie¬

rende Schüler aus Stadt und Amt Zug 3 wovon eines sicher für den eben in Poi¬

tiers studierenden Heinrich  I . Zurlauben bestimmt war ] .

Ce Garson Vous informera de Ce que est de suder [=S u t e r ?J 3 Pour Ce Guar-

son il n ' est pas sj yvroigne que L ’on Vous avoit Raportê Vous Vous en servi-

rez a Vostre Volounté ou le mestrez chez M. mon pere [ Gardehptm . ] Henry

[R e d i n g] 3 en mes tant le sien a Un Mestier.

Au guarson J ' ay donné . . . [ 16] quartz " .
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